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La Loi n° 95-127 du 8 février 1995, relative aux ma rchés publics et 

délégations de service public, dispose que, « le délégataire produit 

chaque année avant le 1er juin à l’autorité délégante un rapport 

comportant notamment l’exécution de la délégation de service public et 

une analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d’une 

annexe permettant à l’autorité délégante d’apprécier les conditions 

d’exécution du service public ». 

 

Cette loi a été complétée par le décret 2005-36, paru au Journal Officiel 

du 18 mars 2005, qui précise les modalités d’établissement du rapport 

annuel. Elle a fait l’objet d’une circulaire d’application, en date du 31 

janvier 2006, de la part de la FP2E. 

 

Le présent rapport annuel a été rédigé en application des textes 

législatifs précités et porte sur l’exercice 2007.
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L’actualité de l’année 
 

 
 

30 décembre 2006 Promulgation de la loi sur 
l’eau 

La loi sur l’eau donne les outils qui vont permettre 
à l’ensemble des acteurs de l’eau d’atteindre en 
2015 les objectifs de bon état écologique fixés par 
la directive cadre européenne du 22 décembre 
2000. 

Février 2007 

lancement lors de la 
journée des zones 
humides de la saison 
2007 de la Coulée 
Verte sur le site du 
Pecq Croissy sur 
Seine 

Ce site situé en bordure de Seine au milieu des 
bassins de réalimentation de nappe, a été 
inauguré en Juin 2006 par Nelly Ollin, Ministre de 
l'Ecologie et du Développement Durable. Il est 
ouvert occasionnellement, et permet de 
sensibiliser le grand public à la protection de 
l’environnement, et montrer l'attachement de 
Lyonnaise des Eaux au développement durable.  

En 2007, près de 600 élèves et plus de 1000 
adultes ont ainsi pu nous rencontrer et être 
également initiés à l’ornithologie, lors des 
Journées Mondiales de l'eau et de 
l’Environnement, la Semaine du Développement 
Durable, les Journées du Patrimoine ... 

Août 2007 

 

Pose d’une vanne de 
diamètre 1000 sur le 
réseau interconnecté 

 

La pose de cette vanne était essentielle pour 
permettre les travaux de maintenance et de 
renouvellement du réseau de transport. 
L’opération a eu lieu dans la nuit du 14 au 15 août, 
à Bouafle. 

Août 2007 

 

Un été marqué par une 
forte réduction des 
consommations d’eau. 

En raison d’un été très maussade (le plus pluvieux 
depuis 30 ans), les volumes d’eau livrés au 
réseau pour le centre Yvelines ont baissé de 16% 
en juin, 20% en juillet et 3% en août. 

Les conséquences de cet évènement climatique 
viennent s’ajouter à une tendance de fond : baisse 
moyenne des consommations de l’ordre de 1% 
par an 

Sur l’année, la baisse moyenne des volumes 
livrés au réseau pour le centre régional s’inscrit à 
3,6%. 

Septembre 2007 12 engagements pour une 
gestion durable de l’eau : 
résultats de la mission 
Vigeo 

 

En 2006, Lyonnaise des Eaux a signé une charte 
de 12 engagements pour une gestion durable de 
l’eau. 

En 2007, une première évaluation de la tenue de 
ces engagements a été confiée à l’agence 
indépendante Vigeo 

Extrait de la synthèse de la mission Vigeo : 
« globalement, notre mission nous permet de 
conclure à un niveau d’engagement managérial 
probant de l’entreprise pour la mise en œuvre des 
objectifs contenus dans sa charte » 
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Le Centre Régional Yvelines souhaite être plus proche de ses consommateurs et met 
régulièrement en place des actions de proximité pour les sensibiliser à la protection de 
l’environnement et au développement durable. 

Les Classes d’eau   

Depuis l’année 2002 le délégataire,  en 
partenariat avec l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie organise des classes d’eau dans les 
écoles primaires de la région afin de sensibiliser 
les enfants à l’environnement et plus 
particulièrement au cycle de l’eau. En 2007 près 
de 3300 enfants du département ont été 
sensibilisés par des interventions en classes. Une 
remise de diplôme et une exposition sur les 
travaux réalisés par les élèves, sont organisées 
pour clôturer la classe d’eau en présence des 
représentants de la commune, des professeurs, 
du délégataire et des parents d’élève. 

Animation de proximité    

Les Journées Mondiales de l’Eau (22 mars)  et de 
l’environnement (5 juin), ainsi que la Semaine du 
Développement Durable (avril 2007) sont pour le 
Centre Régional des Yvelines, l’occasion de 
sensibiliser le grand public à la préservation de 
l’environnement et au développement durable, par 
la mise en place d’actions spécifiques : Visites de la 
Coulée Verte, visites de sites, animations scolaires, 
expositions…   

Mars 2007 Salon de l’environnement  

�  Instaurer une communication de proximité en 
participant à un évènement organisé par la commune 
de Poissy 
�  Communiquer sur LDE et ses actions en faveur du 
développement durable 
�  Expliquer le cycle de l’eau domestique aux visiteurs 

�  Rencontrer et échanger avec les entreprises et 
institutions locales 

Mai 2007 Salon Entreprises et Passions  
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Les chiffres clés 
 
 
4 773 clients  desservis au 31 décembre 2007. 
 
 
35 841 habitants  dans la Commune de Poissy. 
 
 
Volumes livrés au réseau : 2 674 096 m³ 
 
 
Volumes consommés sur 365 jours : 2 311 622 m³ 
 
 
Rendement de réseau : 86 % 
 
 
Linéaire de réseau géré : 109 002 ml 
 
 
Votre contrat est principalement alimenté par l’usine de 
Flins-Aubergenville et en appoint compte tenu des 
volumes produits par l’usine de Poissy.  
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Les indicateurs  
de performance 
 

Indicateurs de performance 

Domaine Indicateur Valeur Unité 

 Taux d’interruption de service  
non programmées  0,69 % 

Continuité  
(quantité et qualité)  

Taux de conformité des analyses bactériologiques 
DDASS 

100 % 

 Taux de conformité des analyses  
physico-chimiques DDASS 

 100 % 

Etat du patrimoine Indice linéaire de pertes et d’eau  
consommée non comptée 9,11 m³/km/j 

Gestion durable 
du patrimoine 

Politique patrimoniale (réseau) 60 % 

Gestion de la ressource 

Indice d’avancement de la protection 
de la ressource 60 % 

 
Rendement net d’utilisation 
de la ressource 86 % 

Satisfaction 
Taux de réclamations Néant % 

des usagers 

Existence d’une mesure de satisfaction clientèle Oui 
non 

oui si national 
oui si locale 

Qualité du 
recouvrement 

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 
(n-1) au 31/12/n 0,04 % 

 Existence d’une CCSPL Non oui/non 

Accès à l’eau 
Existence d’une Commission départementale 
Solidarité Eau 

Oui oui/non 

 
Obtention ISO 9001 version 2000 Oui 

27/04/04 

oui (date 
d’obtention)  

non en cours 

Certification 

Obtention ISO 14000 Non 
oui (date 

d’obtention)  
non en cours 

 
Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui oui/non 

Prix Prix de l’eau au m³ TTC pour 120m³ 3,34 € 
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Bilan de l’activité 
Lyonnaise des Eaux a réalisé 441 interventions pour répondre aux sollicitations des 
consommateurs. 

En matière de travaux, les principales opérations ont été les suivantes : 

Intervention sur le réseau suite à des fuites sur canalisations (25), sur branchements (24), sur 
bouche à clé (58). 

19 interventions ont été réalisées en astreinte. 

Interventions diverses de réglage et maintenance sur les stabilisateurs de pression (7) installés 
sur le réseau et contrôle et maintenance du parc incendie. 

Poursuite du programme accéléré de renouvellement des branchements plomb : 202 
branchements renouvelés en 2007. 

Renouvellement de canalisations rue des Grands Champs et quartier Montaigne. 

268 compteurs remplacés 

Nettoyage annuel des réservoirs de Beauregard. 

En matière de qualité de l’eau distribuée, l’eau est conforme au code de la santé publique pour 
toutes les analyses réalisées par la DDASS et Lyonnaise des Eaux en 2007. 

Sur le volet relation avec les usagers, 140 échéanciers pour aide au paiement ont été accordés 
et 1 dossier a été présenté au fonds de solidarité logement. 

Enfin, 2007 a également été marqué par la mise en service d’une nouvelle conduite de 
transport d’eau potable renforçant l’interconnexion entre le SIE de la région de Feucherolles et 
Poissy (opération sous maîtrise d’ouvrage SIE Feucherolles dite interconnexion tranche 1 avec 
participation financière de la ville de Poissy). 
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Perspectives 
En 2008, Lyonnaise des Eaux poursuivra le programme accéléré de renouvellement des 
branchements plomb. Le programme est en ligne sur les objectifs pour respecter l’échéance du 
31 Décembre 2013 ; 

L’année sera marquée par l’engagement d’importants travaux par le Conseil Général au niveau 
de la RD113. Cette opération entraine des dépenses exceptionnelles très importantes pour 
Lyonnaise des eaux avec notamment : 
- dès 2008,  la déviation de 2 conduites DN150 et 200 dans le cadre du doublement de la RD 
113 au niveau du carrefour de la Maladrerie. 
- en 2009, le renouvellement de la conduite DN 125 sur la RD 113 entre les carrefours de la 
Maladrerie et des Migneaux). 

Pour l’avenir, la collectivité doit poursuivre le travail engagé sur l’amélioration de la couverture 
incendie de son territoire :  

Lyonnaise des Eaux met régulièrement à disposition de la ville de Poissy, ses logiciels et 
compétences humaines de modélisation hydraulique pour définir les travaux de mise en 
conformité de la défense incendie.  

Par exemple, en novembre 2007, Lyonnaise des Eaux a remis une note décrivant les travaux 
nécessaires pour assurer la conformité de trois nouveaux hydrants dans une zone incluant, 
entre autres, la rue Paul Poret, la rue des Grands Champs et la rue du Docteur Labarrière. 

Quelques enjeux à noter sur l’amélioration de la couverture incendie :  

- Renforcement des réseaux et amélioration de la couverture incendie sur la Rd 113 entre 
Maladrerie et Migneaux, et ce en vue de l’alimentation de la future ZAC « les terrasses de 
Poncy ». 

- Sécurisation de l’alimentation des réseaux à la côte 128 par une interconnexion avec les 
réseaux de la côte 210 et ce afin d’améliorer la sécurisation de l’alimentation en cas de 
coupure d’eau de l’Hôpital et de la zone de la Coudraie. 

- Amélioration de la couverture incendie de la ville dans certaines zones présentant des 
faiblesses et poursuite de la mise en conformité des poteaux incendies recensés non-
conformes. 

Enfin, une réflexion pourra être engagée autour de différentes thématiques liées aux 
évolutions technologiques récentes et innovantes :  

- déploiement de nouvelles technologies de télérelève  ; 
- surveillance en continu des pertes en eau sur le ré seau par des capteurs ; 
- programme pluriannuel de renouvellement des canalis ations pour maintenir le 

niveau du patrimoine en prenant en compte l’âge et les matériaux. 
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Le contrat 
 
 
 

�  La collectivité 

Le service public de production, traitement et distribution d’eau 
potable pour la Commune de Poissy,  est délégué au Centre 
Régional des Yvelines Lyonnaise des Eaux. 

 

 

�  Présentation du contrat 

Présentation du contrat 

Nature du service Date d’effet 

Affermage service de l’eau potable 13/05/1985 

 

�  Evolutions contractuelles 

Evolutions contractuelles 

Désignation Date d’effet 

Avenant 1 20/12/1990 

Avenant 2 28/06/1994 

Avenant 3 15/12/2000 

Avenant 4 01/01/2003 
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La description du service 
 
 

�  L’inventaire des biens du service 

Equipements et Génie Civil 

 

Type de site Nom d'usage du site Commune Biens de retour 
/reprise 

Capacité 
(m3) 

Réservoir Réservoirs de Beauregard POISSY Bien de retour 2x500 

 

Réseau 

 

Longueur du réseau des canalisations eau en mètres linéaires et par diamètre   

32 40 50 60 63 80 90 100 110 125  

20 1 229 360 7 717 2 975 11 597 464 15 498 1 659 7 670  
                     

Longueur du réseau des canalisations eau en mètres linéaires et par diamètre  

135 150 160 180 200 250 300 400 500 
non 

connu  
Biens de 

retour 

65 15 804 568 2 873 15 665 9 693 4 441 10 202 363 139 109 002 
 

Branchements  

 Nombre au 31/12/07 Bien de retour / reprise 

Branchements 4 216 Bien de retour 

 

Compteurs 

 

Détail parc compteur par diamètre 

12 15 20 30 40 50 60 80 100 150 
Biens de 
reprise 

3 3 934 324 246 146 1 68 16 29 5 4 772 
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�  Les variations du patrimoine 

Réseau 

Au 31 décembre 2007, le linéaire total du réseau exploité est de 109 002 ml incluant les variations 
ci-dessous :  

 Réseau Canalisations en 
mètres linéaires 

 Situation au 31/12/2006 109 223 
 Travaux neufs contractuels  
 (extensions renforcements)  
 Pose +      30 
 Abandon de réseau -     263 
 Renouvellement  
 Pose  
 Dépose  
 Extensions financées par des tiers  
 Pose +      95 
 Remise gratuite par la collectivité  
 Pose  
 Dépose  
 Régularisation de plans  

(en + comme en -) 
-       83 

 Situation au 31/12/2007 109 002 

 

Branchements et compteurs 

Nombre au 31/12/2006 31/12/2007 Variation % 

Branchements  4 198 4 216 + 18 + 0,43 

C
Y

C
LA

D
E

S
 

Compteurs 4 728 4 772 + 44 + 0,93 

 

Nombre de compteurs remplacés : 268 
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L’analyse du patrimoine 

Situations des biens du service 

�  Equipements et Génie Civil  

Description de l’état général des biens :  

L’état général des installations permet leur exploitation dans des conditions satisfaisantes. 

Travaux à réaliser par le délégataire  : 

Le délégataire s’engage à réaliser en 2008 les travaux de renouvellement nécessaires au bon 
fonctionnement des installations. 

 

�  Réseau 

Description de l’état général des biens  : 

Le rendement de réseau à 86% montre une bonne performance des réseaux. 

A noter : 
- PI N° 190 et 240 non-conformes une étude et un ch iffrage des travaux ont été remis à la 

collectivité 
- PI N° 237 (privé) non-conforme  

 

Travaux à réaliser par le délégataire  : 

Déviation de deux conduites DN 150 et 200 dans le cadre du doublement de la RD 113 au 
niveau du carrefour de la Maladrerie. 

 

Travaux à réaliser par la collectivité  : 

Travaux de mise en conformité du parc incendie. 

Pose de nouveaux appareils pour améliorer la couverture incendie. 

 

�  Branchements et compteurs  

Travaux à réaliser par le délégataire  : 

Renouvellement de 160 branchements plomb programmés en 2008. 
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L’activité du service 

 

 

L’eau distribuée à la commune de Poissy est 
d’origine souterraine et provient des sites de 
production suivants : 

 

- Usine de Flins-Aubergenville 

 

- Usine de Poissy 

 

 

 

Les volumes produits sont les suivants : 

Sites et usines (en m³) 2004 2005 2006 2007 

Usine de Flins-Aubergenville 30 822 400 29 612 277 30 872 699 26 523 096 

Usine de Poissy 334 700 330 400 387 200 338 200 

 

�  Bilan hydraulique 

Evolution des volumes  
Les volumes d’eau potable présentés dans le tableau ci-après se décomposent comme suit : 

¨  Le volume produit provient d’installations de la collectivité, concédées à Lyonnaise des Eaux  

¨  Le volume importé provient des installations privées de Lyonnaise des Eaux ou d’installations 
appartenant à d’autres collectivités, concédées ou non à Lyonnaise des Eaux. L’eau achetée 
par Lyonnaise des Eaux à d’autres distributeurs pour fiabiliser le service fait également partie 
du volume importé. 

¨  Le volume exporté est produit par les installations de la collectivité, concédées à Lyonnaise des 
Eaux, et distribué dans d’autres collectivités. 

¨  Le volume distribué est la somme du volume produit et du volume importé, déduction faite du 
volume exporté. 

¨  Le volume consommé est la somme des volumes consommés par les consommateurs. 
 

Commune de Poissy  2004 2005 2006 2007 

Volumes produits (m 3) 0 0 0 0 

Volumes importés (m 3) 2 987 048 2 874 960 2 786 697 2 674 096 

Volumes exportés (m 3) 0  0  0 0 

Volumes distribués (m 3) 2 987 048 2 874 960 2 786 697 2 674 096 

Volumes consommés (m 3) 2 539 765 2 309 420 2 299 314 2 311 622 

Rendement de réseau (%) 85 % 80 % 83 % 86 % 

Indice linéaire de perte (L/J/m) 11,50 14,18 12,23 9,11 
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Répartition annuelle des volumes consommés 

Commune de Poissy (en m 3) 2004 2005 2006 2007 

Volumes municipaux 367 340 322 013 360 961 328 907 

Volumes domestiques 1 957 565 1 823 152 1 757 616 1 813 097 

Volumes industriels 214 860 164 255 180 737 169 618 

Maraîchers 0 0 0 0 

Consommation domestique 
unitaire 

435 404 390 399 

Consommation moyenne 
unitaire 

536 487 486 484 

 



L’EXECUTION DU SERVICE 

Rapport annuel du délégataire – 2007 - Service des Eaux de la commune de Poissy  18 

�  Bilan qualité 

« Les eaux destinées à la consommation humaine ne d oivent pas contenir un nombre ou 
une concentration de micro-organismes, de parasites  ou de toutes autres substances 
constituant un danger potentiel pour la santé des p ersonnes …. »    (Code de la Santé 
Publique -article R1321) 

L’eau du robinet est l’aliment le plus contrôlé par les services de santé 

 
54 paramètres de qualité de l’eau du robinet 
sont contrôlés dans le cadre de la nouvelle 
réglementation. Ils portent sur : 
 
�  la qualité organoleptique 
�  la qualité physico-chimique due à la 

composition naturelle des eaux 
�  les substances indésirables ou toxiques 
�  les pesticides et produits apparentés 
�  la qualité micro biologique 
 

 

 
La fréquence des analyses du contrôle sanitaire 
ainsi que les paramètres à analyser sont fixés 
par le code de la Santé Publique. La qualité de 
l’eau est contrôlée par la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales (DDASS), rattachée à la Préfecture et 
au Ministère de la Santé. Le contrôle qualité 
permet de vérifier la qualité physique, chimique 
et sanitaire de l’eau produite et distribuée.  

De son côté Lyonnaise des Eaux exerce une 
auto surveillance permanente de la qualité de 
l’eau en laboratoire et par un contrôle continu 
des paramètres sensibles sur les usines de 
production et sur le réseau de distribution. Ainsi 
près de 100 capteurs permettent de suivre en 
temps réel la qualité de l’eau potable. 

 
Nos programmes de contrôle analytique sont réalisés en concertation et en partenariat avec la 
DDASS. 

Centres de Production  

 
�  Flins/Aubergenville 
 
 Programme réglementaire Autocontrôle 

Type d'analyses Nombre 
d’analyses 

DDASS 

Analyses 
DDASS non 
conformes 

Nombre 
d’analyses du 

délégataire 

Analyses du 
délégataire non 

conformes 

Bactériologique 41 0 48 0 

Physico-chimique 41 0 59 0 
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�  Poissy 
 
 Programme réglementaire Autocontrôle 

Type d'analyses Nombre 
d’analyses 

DDASS 

Analyses 
DDASS non 
conformes 

Nombre 
d’analyses du 

délégataire 

Analyses du 
délégataire non 

conformes 

Bactériologique 3 0 7 0 

Physico-chimique 4 1 11 0 

 
L'analyse physico-chimique non conforme de la D.D.A.S.S. (prélèvement du 25 avril 2007) 
concerne un dépassement de la norme sur les bromates (valeur mesurée = 41 µg/l ; limite de 
qualité (norme) = 25 µg/l). 
Les contre-analyses effectuées, par nos soins et par la D.D.A.S.S. le 23 mai 2007, n’ont pas 
confirmé ce résultat et ont permis de vérifier la conformité de l’eau produite.  
Les seuils de régulation de l’usine ont cependant été resserrés et un contrôle renforcé mis en 
place.  
 
 
 

Réseau de distribution  

 Programme réglementaire Autocontrôle 

Type d'analyses 
Nombre 

d’analyses 
DDASS 

Analyses 
DDASS non 
conformes 

Nombre 
d’analyses du 

délégataire 

Analyses du 
délégataire non 

conformes 

Bactériologique 49 0 3 0 

Physico-chimique 49 0 3 0 

 
Les données de la qualité bactériologique et physicochimique de l’eau distribuée montrent un 
respect total de la norme fixée par le code de la santé publique. 
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Pour bien comprendre les résultats des analyses de contrôle de l’eau 

Le Préfet communique régulièrement aux Maires les résultats relatifs à la qualité de l’eau 
distribuée, en des termes simples et compréhensibles par tout consommateur. Ces résultats font 
l’objet d’un affichage en mairie. La DDASS publie également annuellement un bilan qualité de 
l’eau distribuée dans chaque commune. 

Ces éléments d’information sont également disponibles à tout moment sur le site goutdeleau.com. 

Le contrôle de qualité garantit la sécurité sanitai re de l’eau et permet au consommateur de 
boire de l’eau du robinet sans danger 

• MICROBIOLOGIE : 
Les normes en vigueur imposent une absence totale de 
germes pathogènes. En revanche, la présence en petite 
quantité de germes banaux est admise. 

• LES PESTICIDES : 
La norme fixe aujourd’hui à 0.1µg/l la concentration 
maximale pour chaque substance et à 0.5µg/l la 
concentration totale en pesticides. 

• LES NITRATES : 
Si le taux de nitrates dépasse 50mg/l, l’eau du robinet sera 
particulièrement contre-indiquée pour les nourrissons et les 
femmes enceintes ou qui allaitent. 
 
 

• LE PLOMB : 
Depuis le 25/12/2003, les doses de plomb admises 
dans l’eau doivent tendre vers 25µg/l au lieu de 50µg/l 
précédemment.  

Cette norme sera portée à 10µg/l après le 25/12/2013, 
afin de renforcer le principe de précaution et pour 
protéger davantage les catégories de population les 
plus « vulnérables » : les jeunes enfants et les femmes 
enceintes.  

• LA DURETE DE L ’EAU : 
La dureté de l’eau constitue l’indicateur de sa teneur en 
calcaire. Elle se calcule en degrés français (F°). U n degré 
français correspond à 4 mg de calcium ou à 2,4 mg de 
magnésium par litre d’eau. On distingue les eaux 
« douces » (moins de 15°F), « normales à dures » (d e 15 à 
35 °F) et « très dures » (plus de  
35 °F). 
Le calcaire, c’est du calcium qui est nécessaire au corps 
humain. Sa présence dans l’eau est naturelle et n’a aucune 
conséquence négative sur la santé. 

• LA TURBIDITE : 
La turbidité est la transposition scientifique de la 
transparence de l’eau. La norme au robinet du 
consommateur est fixée à 2 NFU. 

 

 
D’autres éléments sont également contrôlés pour compléter l’analyse de l’eau comme son pH, sa 
couleur, son odeur, sa transparence, ou sa composition minérale (sulfate, sodium), par exemple. 

Le renforcement du suivi réglementaire de la qualit é des eaux 

Conformément au nouveau code de la santé publique, le contrôle sanitaire a été renforcé. Il 
s’exerce en particulier sur le réseau avec un suivi complémentaire des métaux (plomb, nickel, 
cuivre, etc.…) au robinet des consommateurs. 
En 2007, des non-conformités qualité sur ces paramètres ont été enregistrées suite au contrôle 
sanitaire de la DDASS. Dans la majorité des cas, les contre analyses réalisées ont mis en 
évidence un problème de qualité lié aux réseaux intérieurs. Dans ses courriers de réponse et 
d’information, Lyonnaise des Eaux préconise le remplacement de ces réseaux intérieurs. 

Les hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) : 
Les HAP font également partie des nouveaux paramètres contrôlés en réseau. Certains HAP non 
concernés par la norme sont parfois retrouvées à l’état de traces et font l’objet d’un courrier 
d’information de la DDASS. Ces résultats ne remettent pas en cause la qualité sanitaire de l’eau 
distribuée. 
Afin d’identifier l’origine des traces de ces composés retrouvés occasionnellement  dans les 
échantillons d’eau, plusieurs actions ont été engagées par notre centre régional et les résultats 
seront communiqués à l’issue des études. 
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�  Bilan exploitation 

Production : Maintenance et interventions 

�  Opérations de maintenance 

 

 
La maintenance des équipements de production et de 
distribution réalisée par le Centre Régional des Yvelines est 
une activité planifiée qui s’appuie sur l’utilisation d’outils de 
gestion de la maintenance assistée par ordinateur (Base 
GMAO). Cette base référence la description et la planification 
de plus de 8.000 opérations élémentaires réalisées en 2007 
pour le suivi du bon fonctionnement des unités de production 
d’eau potable dans les Yvelines et le Val d’Oise. 

 
Au cours de l'année 2007, Lyonnaise des Eaux a réalisé  
9 opérations de maintenance sur les installations 
communales. 

 

Les principales interventions de maintenance sur les unités de production et de transport de l’eau 
potable vers les réseaux de distribution sont indiquées ci-dessous : 

Nature des interventions 

�  Maintenance préventive des équipements tournants (pompes, forages, suppresseurs, 
compresseurs)  

�  Contrôle des équipements hydrauliques (vannes, compteurs et débits mètres, stabilisateurs, 
ventouses) 

�  Maintenance des systèmes de mesure et de détection d’intrusion, des équipements 
d’automatisme, des chaînes de mesures et de télétransmission, et des équipements de stockage 
et de dosage des réactifs 

�  Contrôle et maintenance des analyseurs en continu pour la surveillance de la qualité de l’eau de 
la ressource jusqu’au réseau de distribution 

�  Contrôles périodiques de sécurité (électricité, appareils de levage, équipements sous pression 
d’air, équipements de sécurité) 

�  Contrôle du bon état des structures de génie civil des ouvrages  

 
Les équipements du télécontrôle, opérationnel 24h/24 font aussi l’objet d’une maintenance et d’un 
contrôle.  
 
Par ailleurs, un nettoyage complet des réservoirs a été effectué aux périodes mentionnées ci-
dessous : 

Période Nom de l’ouvrage 
Septembre 
Septembre 

Réservoir de Poissy Beauregard droit 
Réservoir de Poissy Beauregard gauche 

 
Le lavage annuel des bâches et des réservoirs est une obligation réglementaire du ministère de la 
santé. Le protocole de lavage est intégré dans le système de management de la qualité et de 
l’environnement du Centre Régional des Yvelines. Le lavage et la vidange des réservoirs sont mis 
à profit pour réaliser les travaux simples d’entretien du génie civil et des équipements internes. 
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�  Interventions d'urgence 

Les principales interventions d’urgence sont indiquées ci-dessous : 
 

Nature des interventions 

Les interventions d’urgence sont déclenchées par le centre de télécontrôle qui reçoit 24H/24 la 
transmission des alarmes de haute priorité, concernant les équipements critiques pour la continuité 
du service de production et de distribution, la qualité des eaux distribuées et la sécurité des sites.  

En 2007, le centre de télécontrôle et les équipes d’astreinte ont géré plus de 650 interventions 
d’urgence sur les sites de production du Centre Régional des Yvelines. 

Les interventions d’urgence peuvent être générées par les défauts d’alimentation en énergie 
(disjonction générale), le dysfonctionnement du système de télétransmission des données, les 
manques d’eau ou passage en trop plein, l’atteinte de seuils critiques de qualité (en particulier pour 
le chlore résiduel). 

 

Exploitation du réseau de distribution d’eau potabl e 

Au cours de l’exercice 2007, dans le cadre de son contrat de délégation du service de l’eau, 
Lyonnaise des Eaux a réalisé les interventions suivantes : 
 
 
 

···    Fuites sur canalisations   25 
 

···    Fuites sur branchements             24 
 

···    Interventions sur bouches à clef            58 
 

···    Interventions réalisées en astreinte       19 
 

 
Par ailleurs, Lyonnaise des Eaux a procédé à la maintenance d’ouvrages équipant le réseau 
public d’eau potable. 

···    Contrôle et maintenance du stabilisateur de pression rue de la Marne 
···    Contrôle et maintenance du stabilisateur de pression rue Saint Sébastien 
···    Contrôle et maintenance du stabilisateur de pression Parc de l’Abbaye 
···    Contrôle et maintenance du stabilisateur de pression Hôpital de Beauregard 
···    Contrôle et maintenance du stabilisateur de pression Pont ancien 
···    Contrôle et maintenance du stabilisateur de pression Av de Versailles 
···    Contrôle et maintenance du stabilisateur de pression CD 30 rond point d’Achères 
···    Contrôle et maintenance du 9 disconnecteurs en domaine privé 
···    Contrôle et maintenance du parc incendie de la commune. 
 
Enfin, 441 autres interventions ont été engagées pour répondre aux sollicitations de nos clients 
(fuites d’eau en regard, diagnostic de fuite, demande de renseignements sur le terrain, arrêts 
d’eau, demande de devis…). 
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�  Bilan travaux 

Travaux neufs 

�  Extension du réseau d’eau potable 

  Linéaire Diamètre Nature 

 Rue Pierre et Charles Perret 21 125 PEHD 

 Rue Pierre et Charles Perret 9 63 PEHD 

�  Abandon de réseau d’eau potable 

  Linéaire Diamètre Nature 

 Rue Pierre et Charles Perret 148 40 Fonte 

 Rue Pierre et Charles Perret 115 60 et 63 Fonte et 
PEHD 

�  Branchements 

 Nombre 

Branchements neufs d’eau potable 15 

Branchements supprimés 7 
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�  Bilan clients 

Répartition du nombre de clients 

Commune de Poissy 2004 2005 2006 2007 

Clients municipaux 198 189 189 190 

Clients domestiques 4 503 4 515 4 501 4 544 

Clients industriels 41 39 40 39 

Maraîchers 0 0 0 0 

Nombre de clients 4 742 4 743 4 730 4 773 

Nombre d’habitants * 35 841 35 841 35 841 35 841 

 
* Source dictionnaire des communes PSDC99 (population  sans double compte)  
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Evolution des impayés et aide au paiement 

�  Aide au Paiement  

 2004 2005 2006 2007 

Nombre de factures émises  9 448 9 853 9 555 9 488 

Nombre d’échéanciers accordés 109 197 171 140 

Valeur totale des échéanciers 
(en euros) 

205 751 272 638 278 007 301 112 

Nombre moyen d’échéances accordées 
par client 

 1,48 1,47 1,32  1,45 

Nombre de clients fermés pour 
impayés 

11 30 14 3 

Nombre de dossiers Fonds Solidarité 
Logement 

4 3 6 1 

Nombre de dossiers de surendettement 0 1 1 0 

Nombre de clients mensualisés 679 826 969  1 115 

 

Répartition des demandes clients 

 

Répartition par famille des demandes enregistrées s ur 2007 sur POISSY

Assaint
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Distribut°
12%

Qualite Eau
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La tarification du service 
Evolution du prix de l’eau (base 120 m³) 

VILLE DE POISSY    
    
      

  
Prix HT 

2007 
Prix HT 

2006 
variation % 

DISTRIBUTION DE L'EAU       
        
Part du délégataire       
. Abonnement  33,34 32,52 2,5 
. Consommation 120 m3 132,19 129,29 2,2 
Surtaxe communale 1,43 1,43   
Organismes d'Etat       
. Taxe sur les consommations d'eau 0,00 0,00 0,0 
. Agence de l'Eau Prélèvt. 12,50 9,92 26,0 
. Voies Navigables France 0,00 0,23 -100,0 
T.V.A. à 5.5% 9,87 9,54 3,5 
        
Sous total TTC eau 189,33 182,92 3,5 
        
m3 TTC  1,58 1,52 3,5 
        

COLLECTE & TRAITEMENT       
        
Part du délégataire       
. Consommation 120 m3 24,36 37,42 -34,9 
Part de la Collectivité       
. redevance communale  25,72 25,26 1,8 
. surtaxe syndicale 22,04 21,66 1,8 
. part SIAPP 45,73    
T.V.A. à 5.5% 5,07 3,25 56,0 
        
Sous total TTC assainissement 122,92 87,59 40,3 
        
m3 TTC 1,02 0,73 40,3 
        
Lutte contre la pollution 83,63 58,69 42,5 
T.V.A. à 5.5% 4,60 3,23 42,5 
        
Soit le m 3 TTC 1,76 1,25 41,2 
        

m3 € TTC       
EAU + ASSAINISSEMENT 3,34  2,77 20,5 
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Principales évolutions réglementaires 
pour le fonctionnement du service 
public de l’eau 

 

 

SERVICES PUBLICS  
 
 

�  Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité d u service  
Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 et Arrêté du 2 mai  2007 relatif aux rapports annuels sur le prix 
et la qualité des services publics d'eau potable et d'assainissement (JORF du 04-05-2007) 
 

Ce décret fixe les caractéristiques et les indicateurs à établir par la Collectivité organisatrice de 
chacun des services publics de l’eau potable, de l’assainissement collectif et de l’assainissement 
non collectif. Il modifie la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales. 
Ces dispositions sont à respecter à compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2008. 
Les rapports soumis à l’examen de la commission consultative des services publics locaux 
(communes de plus de 10 000 habitants ou EPCI de plus de 50 000 habitants) doivent présenter 
des éléments complémentaires. L’arrêté précise la définition d’un certain nombre d’indicateurs. 
 
 
 

�  Mesures diverses introduites par la LEMA en matière  de services publics 
Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et l es milieux aquatiques - LEMA (JORF 31-12-
06, p. 20285) 
 

La LEMA introduit deux modifications en matière de services publics :  

o Composition de la commission de délégation de servi ce public : Des agents de la 
collectivité peuvent désormais siéger au sein de cette commission, avec voix consultative. Ils 
sont « désignés par le président de la commission, en raison de leur compétence dans la 
matière qui fait l'objet de la délégation de service public » (article L. 1411-5 du code général 
des collectivités territoriales). 

o Consultation de la CCSPL : Avis sur les règlements de service délivré par la CCSPL : La 
commission consultative des services publics locaux donne désormais son avis sur 
l’établissement du règlement du service pour les services d’eau potable et d’assainissement 
des eaux usées (article L. 2224-12 CGCT). 

 
 
 

�  Assistance technique départementale des communes ru rales en eau  
Décret 2007-1868 du 26 décembre 2007 relatif à l’assistance technique fournie par les 
départements à certaines communes et à leurs groupements dans le domaine de 
l’assainissement, de la protection de la ressource en eau, de la restauration et de l’entretien des 
milieux aquatiques et modifiant le CGCT (JORF du 31-12-2007) 

 

Les communes rurales aux moyens financiers limités ou les établissements publics à caractère 
intercommunal regroupant ces communes, peuvent bénéficier de l’assistance technique du 
département sous la forme d’une convention sur :  
1. Protection de la ressource en eau : assistance à la définition des mesures de protection des 

aires de captage pour l’eau potable 
2. Protection des milieux aquatiques (mesures visant les zones humides). 
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�  Situation de crise et besoins prioritaires de la po pulation en eau 

Décret n°2007-1400 du 28 septembre 2007 relatif à l a définition des besoins prioritaires de la 
population et aux mesures à prendre par les exploitants d'un service destiné au public lors de 
situation de crise, pris en application de l’article 6 de la loi n°2004-811 du 13-08-2004 (JORF du 
30-09-2007) 
 

Pris en application de la loi du 13-08-2004 de modernisation de sécurité civile qui vise à organiser 
la satisfaction des besoins prioritaires en gestion de crise, ce décret fixe des obligations à prendre 
en compte dans l’organisation des services publics assainissement et eau.  
Il rappelle que le caractère prioritaire des besoins répond à des objectifs de santé, de sécurité et 
de continuité du service. Il indique que le niveau de satisfaction des besoins sera défini par arrêté 
en tenant compte de la vulnérabilité des populations, des caractéristiques du service et du degré 
de défaillance constaté des installations.  
 
Quelques notions sont encore à définir par arrêté (niveau de satisfaction des besoins, par ex) ce 
qui rend difficilement applicable ce décret en l’état. Cependant tout cahier des charges devrait 
intégrer ces nouvelles obligations par principe et renvoyer à un avenant dès parution de 
l’arrêté. Ces obligations sont les suivantes : 

o Prendre toutes mesures pour préserver les installat ions contre les risques et menaces,  

o Alerter en cas de défaillance grave à venir ou en c ours ; 

o Mettre en œuvre les prescriptions préfectorales du plan ORSEC ; 

o Elaborer un plan interne de crise (gestion de la dé faillance, approvisionnement 
minimum, rétablissement du service). 

De même tout règlement du service doit également répartir les obligations de chacun : usager, 
abonné, propriétaire et exploitant. 
 
 

�  Tarification des services publics d’eau potable et d’assainissement  
Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 relatif aux  redevances d'assainissement et au régime 
exceptionnel de tarification forfaitaire de l'eau et modifiant le code général des collectivités 
territoriales (JORF 13-09-07, p. 15164) 
Arrêté du 06 août 2007 relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de la part de la 
facture d'eau non proportionnelle au volume d'eau consommé (JORF 21-09-07, p.15544) 
 
Le décret procède à la recodification des articles réglementaires sur la redevance 
d’assainissement. Il fixe également une nouvelle règle issue de la LEMA pour autoriser de façon 
exceptionnelle la tarification forfaitaire de l’eau : seules les collectivités de < 1 000 habitants 
peuvent, si leur ressource en eau est abondante, demander au Préfet l’autorisation de mettre en 
place une tarification forfaitaire. 
 

o Plafonnement de la part fixe  
Le montant de l’abonnement pour une consommation de 120 m3/an ne peut dépasser, par 
logement desservi, tant pour l’eau que l’assainissement, 40 % du coût du service (50 % pour 
les communes rurales). A compter du 1er janvier 2010, le pourcentage est réduit à 30 % (40 
% pour les communes rurales). Les assemblées délibérantes disposent d’un délai de 2 ans 
pour mettre en conformité la tarification en vigueur avec les règles de l’arrêté. 
Toutefois, les communes érigées en stations classées au sens du code du tourisme ne sont 
pas assujetties à l'obligation de plafonnement de la part fixe. 

o Progressivité et dégressivité des tarifs 
A compter du 1er janvier 2010, le montant de la facture d'eau calculé en fonction du volume 
réellement consommé peut être établi soit sur la base d'un tarif uniforme au mètre cube, soit 
sur la base d'un tarif progressif.  
Toutefois, un tarif dégressif peut être établi si plus de 70 % du prélèvement d'eau ne fait pas 
l'objet de règles de répartition des eaux en application de l'article L. 211-2 du code de 
l'environnement.  
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�  Redevances pour prélèvement des agences 
Arrêté du 9 novembre 2007 relatif aux modalités de calcul de l’assiette de la redevance pour 
prélèvement sur la ressource en eau (JORF 06-12-2007) 
Décret 2007-1844 du 26 décembre 2007 relatif à la rémunération des exploitants des services de 
distribution d’eau et d’assainissement chargés de percevoir les redevances mentionnées aux 
articles L 213-10-3 et L 213.10-6 du Code de l’environnement (JORF du 29-12-2007) 

Dans le cadre de la mise en forme des principes fixés par la LEMA en matière de redevances des 
agences de l’eau, cet arrêté précise le calcul de l’assiette de la redevance pour prélèvement sur 
la ressource en eau . 
De plus, l’exploitant du service est en charge de percevoir les 2 redevances assainissement  
pour le compte des Agences de l’Eau (redevance pollution et nouvelle  redevance pour 
modernisation des réseaux de collecte). 

 
 

PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE  
 

�  Substances dangereuses 
Arrêté du 21 mars 2007 modifiant l’arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 
relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses et l’arrêté du 30 juin relatif au programme national d’action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses. (JORFn°105 du 05-05-
2007 p 8013) 
Circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) 
» des 41 substances impliquées dans l’évaluation de l’état chimique des masses d’eau ainsi que 
des substances pertinentes du programme national de réduction des substances dangereuses 
(BOMEDD du 15-10-2007) 

Cet arrêté intègre le suivi des substances de la DCE et vise à faciliter la rédaction des SDAGE 
2009-2015 et la mise en place des programmes de mesure. 
La circulaire fixe des normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) pour les 41 
substances et familles de substances impliquées dans la définition du bon état chimique des eaux 
au titre de la DCE et pour 86 substances pertinentes au titre du programme d’action national de 
réduction des substances dangereuses (76/464/CEE)*. Elle définit également les objectifs de 
réduction fixés au niveau national pour les émissions de l’ensemble de ces substances et familles 
de substances dans les milieux aquatiques. 

* La Directive 76/464/CEE devant être abrogée en 2013 et la Directive sur les normes de qualité 
environnemental, qui définit les normes pour les 41 substances de la DCE, devant être adoptée en 
2008, ces textes ont un caractère provisoire. 
 

�  Zones de protection des aires d’alimentation des ca ptages  
Décret n°2007-882 du 14 mai 2007 relatif à certaine s zones soumises à contraintes 
environnementales et modifiant le code rural (JORF du 15-05-2007). 

Introduites par la LEMA (art L211-3 du Code de l’environnement), ces zones correspondent aux 
bassins d’alimentation des captages d’eaux potables existants ou potentiels à préserver.  

o Elles sont fixées et délimitées par arrêté du préfet pris après avis du CODERST, de la 
chambre  départementale d’agriculture et le cas échéant  de la CLE.  

o L’arrêté définit le programme d’action applicable à la zone, à l’égard de ses occupants, selon 
les objectifs à atteindre et en détaillant les moyens d’y parvenir.  

o Le programme d’action définit les mesures à promouvoir à l’égard des propriétaires et 
exploitants, (ex : apports en matière organique, diversification des cultures, etc..) et liste les 
aides publiques susceptibles d’être obtenues pour ces mesures. 

o Compte tenu de l’enjeu de ces zones, le préfet peut rendre obligatoire les mesures permettant 
d’atteindre les objectifs du programme qui ne seront pas atteints dans l’année suivant sa 
publication.  

o Le non respect d’une mesure du programme est passible d’une contravention de 5ème classe.  

o Le programme d’action et le périmètre de la zone sont révisés au vu des résultats obtenus. 
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La Qualité 
de Service

 

 

Les moyens du délégataire   31 
Prestations de service offertes aux clients 36 
Nouvelles prestations    43 
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Les moyens du délégataire  

Implanté dans les Yvelines depuis 1924, le Centre Régional des Yvelines assurait alors la distribution 
de l'eau dans les communes du Vésinet, de Chatou et sur la rive droite du Pecq. Aujourd'hui son 
activité s'étend dans plusieurs départements : les Yvelines principalement, mais aussi les Hauts-de-
Seine, le Val d'Oise et l'Eure. 

Le Centre Régional des Yvelines est l'un des 31 centres régionaux de Lyonnaise des Eaux. Il fait 
partie de la délégation Ile-de-France. 

�  Le Centre Régional des Yvelines de Lyonnaise des 
Eaux en chiffres 

Eau potable Assainissement  
 

Production : 
- 95 millions de m³/an 
- 8 usines de production 
 
Distribution : 
- 1 875 km de réseau de distribution 
 
Population desservie : 
1 500 000 habitants dont  
500 000 en direct et 1 000 000 desservis par 
l'intermédiaire d'autres distributeurs d'eau 
 
Clients : 
- 90 000 clients 
 
Contrats : 
- 63 communes partenaires 
 47 contrats 
 

 

 

 
 
 
Traitement : 
- 15,6 millions de m3/an 
- 18 stations d'épuration 
- 101 postes de relèvement 
 
Collecte : 
- 1100 km de réseau 
 
Population concernée : 
- 250 000 équivalents habitants 
- 93 000 clients desservis 
 
Capacité de traitement : 
- 300 000 équivalents habitants 
 
Contrats : 
- 71 communes partenaires 

29 contrats 
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�  Une entreprise privée au service du public 

 

 
L’activité du Centre Régional des Yvelines 
est assurée par plus de 290 
professionnels, formés aux techniques les 
plus avancées dans les domaines de 
l'eau, de l'assainissement et de la relation 
client. Ces spécialistes sont toujours prêts 
à intervenir de jour comme de nuit, 365 
jours par an. Tous s'engagent 
quotidiennement auprès des collectivités, 
des clients industriels et des 
consommateurs tant sur la qualité de l'eau 
que sur l’excellence des services. 
 

 
Le Centre Régional des Yvelines s'articule autour de deux agences territoriales basées au Pecq et à 
Poissy, d'une agence production d'eau potable et d'une agence clientèle. Cette structure s'appuie sur 
des services supports tels que : la direction technique et du patrimoine, la cellule commerciale, les 
ressources humaines, le management de la qualité et de l'environnement, le contrôle de gestion, la 
prévention sécurité, l'informatique technique et de gestion. 

Organigramme fonctionnel 

 
      Agence Clientèle 
•  Relève 
•  Facturation 
•  Recouvrement 
•  Gestion clientèle 
•  Marketing &  
  Communication 
•  Centre de relation  
  clientèle  (à Nanterre -92) 

Agence Production 

•  Exploitation des usines  
  d’eau potable 
•  Télécontrôle 
•  Qualité Eau 
•  Ordonnancement 
•  Maintenance 

Agence territoriale 
          POISSY 
•  Relations collectivités 
•  Réseaux 
•  Travaux eau potable
•  Travaux assainissement 
•  Exploitation des stations 
   d’épuration 
•  Ordonnancement 
•  Service aux industries 

       Services supports 

�   Direction Technique 
     & du Patrimoine 
�   Contrôle de Gestion  
    & Comptabilité 
�   Management de la qualité 
   & de l’environnement 
�   Prévention-sécurité 
�   Commercial 
�   Systèmes d’information 
�   Ressources humaines 

 Agence territoriale 
            LE PECQ 
•  Relations collectivités 
•  Réseaux 
•  Ordonnancement 
•  Gestion & travaux sur 
  les réseaux eau potable 
•  Travaux assainissement 
•  Exploitation des stations 
  d’épuration 
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Sécurité de l’approvisionnement et Qualité de l’eau   

 

 
La fourniture en eau est assurée par un 
vaste réseau interconnecté reprenant 
les ressources d’importants champs 
captants et d’usines de production 
situés en bord de Seine, dont la 
production globale est de  
90 millions de m3 par an. 
 

 
 
Le Centre Régional des Yvelines présente deux atouts : 
 
- Il gère deux installations de réalimentation artificielle de la nappe phréatique sur les champs 

captants du Pecq-Croissy et de Flins-Aubergenville. L’eau puisée directement ou indirectement 
(procédé bio) dans la Seine est épurée puis vient réalimenter la nappe par filtration naturelle dans 
des bassins spécialement aménagés. Cet apport d’eau de bonne qualité permet de maintenir en 
permanence le potentiel de la nappe phréatique exploitée, tant sur le plan quantitatif que qualitatif. 

 
- Il gère un réseau de canalisations entièrement interconnectées. Les unités de production sont 

reliées entre elles et aux réseaux d’autres distributeurs par des canalisations de transport de gros 
diamètre. Ce réseau garantit une grande sécurité dans la distribution d’eau par la diversité des 
ressources mises en commun. 

 
La conjonction de ces éléments contribue à la sécurité de l’approvisionnement et à la qualité de l’eau 
distribuée aux consommateurs des Yvelines, notamment en période de sécheresse. 
 
De plus, notre Société bénéficie de l’appui et de la technicité des centres d’expertise du Groupe 
Suez-Environnement (centre de recherche – CIRSEE -, bureaux d’études, laboratoire d’analyse à la 
pointe de la technologie, dont le Lab’Eau agréé COFRAC). Tous les domaines liés à l’eau et à 
l’environnement sont couverts : ressources en eau, traitement et qualité eau potable, collecte et 
traitement de dépollution eaux usées et pluviales, boues et déchets, automatismes et informatique 
avancée. 
 
Si nécessaire, le Centre peut également faire appel à tous les moyens logistiques et organisationnels 
dont dispose SUEZ. 

Une surveillance 24h/24 de l’approvisionnement  

 

 

La totalité des ouvrages de production et de 
transport est entièrement automatisée et pilotée 
24 heures sur 24 par un centre de télécontrôle 
régional basé au Pecq. Le centre de télécontrôle (ou 
dispatching), est équipé des technologies les plus 
récentes dans le domaine des télécommunications 
et permet de surveiller le remplissage des réservoirs 
et d’ajuster la production de manière à garantir la 
continuité de la distribution d’eau potable sur 
l’ensemble des communes de la Région. 

 
En cas d’anomalie sur le réseau ou de pollution de la ressource, le dispatching peut prendre des 
initiatives : 

- déclencher les interventions d’urgence des équipes d’astreinte 24h sur 24  
- commander les usines à distance  
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- activer les différentes interconnexions possibles avec d’autres ressources de Lyonnaise des Eaux 
ou d’autres distributeurs. 

- continuer à alimenter une zone affectée à partir d’autres ouvrages en garantissant une qualité de 
l’eau irréprochable. 

 
Un n° de téléphone d'urgence est mis à la dispositi on des collectivités, permettant ainsi de joindre 
nos services 24 heures/24. Cette ligne "bleue" n°  01.30.15.18.18 "urgence élus et collectivités" est 
accessible, la nuit et le week-end. 

Le Centre de Relation Clientèle est plus particulièrement réservé aux consommateurs. 

Politique Qualité, Sécurité & Environnement  

La politique du Centre Régional des Yvelines s’inscrit dans la démarche de développement durable 
lancée par Lyonnaise des Eaux. 

L’entreprise a vocation à protéger l’environnement, à améliorer en continu la qualité des produits et 
services qu’elle fournit, à satisfaire ses clients et les aider en cas de besoin ou de difficulté, et à 
assurer le bien-être de ses collaborateurs dans leur travail.  

Pour atteindre ses Ambitions, le Centre Régional des Yvelines s’engage à : 

 
�  Garantir la qualité du produit aux consommateurs  par l’établissement d’un système d’auto-

contrôle qui découle de l’analyse du processus de fourniture d’eau potable. 
 
�  Protéger l’environnement  par la diminution de l’impact de notre activité de services sur le milieu 

récepteur, en particulier via la prévention des pollutions, l’amélioration de la gestion de la 
ressource en eau, l’amélioration de la qualité des eaux de rejets, le respect de la législation et les 
réglementations environnementales. 

 
�  Accroître la qualité de service apportée aux client s par une amélioration permanente de notre 

organisation, et par l’amélioration des compétences des collaborateurs. 
 
�  Préserver l’intégrité physique de chaque collaborat eur  par  : 
 

- une démarche de prévention des risques, en s’appuyant en particulier sur des audits et en 
mettant en œuvre des actions d’amélioration (une Charte de la Prévention-Sécurité existe dans 
l’entreprise). 

 
-  l’implication de chaque agence dans la réalisation d’un plan d’actions annuel lui permettant de 

réduire ses risques spécifiques. 
 
Chaque collaborateur agit au quotidien de façon responsable et met tout en œuvre pour fournir aux 
clients la qualité de service qu’ils demandent, en assurant sa propre protection, celle d’autrui et en 
respectant le milieu environnant dans lequel il travaille. 
 
 
Cette amélioration permanente s’inscrit dans le cad re d’une certification ISO 9001 de 
l’ensemble des services de l’entreprise et  la cert ification ISO 14001 du système de production 
d’eau potable du Pecq-Croissy et de Flins-Aubergenv ille. 
 
 
En certifiant ISO 14001 son système de production d’eau potable, le Centre Régional des Yvelines 
affirme sa volonté d’exercer son activité en préservant l’environnement. Il met en œuvre son Système 
de Management Environnemental conformément à la norme internationale ISO 14001 et s’engage 
ainsi à minimiser les impacts générés par ses activités dans le respect de la réglementation (maîtrise 
des déchets, prévention des pollutions). 
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Le respect de l’environnement est au cœur de la 
stratégie et de la philosophie de Suez ; il 
s’inscrit dans une volonté d’améliorer 
durablement la qualité de la vie de nos 
concitoyens. 
 
 

 
 

 

 
Pour garantir le respect de cette politique et des objectifs qui en découlent, le 
Système de Management Qualité Environnement Sécurité fait l’objet d’audits 
réguliers, par un organisme indépendant, LRQA. 
 

 
 



LA QUALITE DU SERVICE 

Rapport annuel du délégataire – 2007 - Service des Eaux de la commune de Poissy  36 

Prestations de services offertes aux 
clients 

Internet : « l’Agence en ligne » 

 

 
Pour répondre aux attentes de ses clients 
consommateurs et aux évolutions de leurs 
modes de vie, le Centre Régional Yvelines a 
lancé en avril 2005 son agence clientèle en 
ligne, accessible directement par le site Internet 
de Lyonnaise des Eaux : www.lyonnaise-des-
eaux.fr. 
 
Ce service simplifie la vie des clients en leur 
offrant la possibilité d’entrer en contact avec 
nous, quand ils le souhaitent 24h/24 7j/7. 
  
En 2007, près de 5 500 actes métier ont été 
effectués via notre site internet (contre 4000 en 
2006). 

Centre d’appels : l’accueil téléphonique des client s  

Notre Centre de Relation Clientèle, basé à Nanterre est en charge de la relation clientèle par 
téléphone. Plus de 25 téléconseillers sont à l’écoute de nos clients du lundi au vendredi de 8h00 à 
19h00 et le samedi de 8h00 à 13h00. 
En 2007, près de 77 150 clients des Yvelines ont eu un contact téléphonique avec notre Centre 
d’appels, et 69 300 appels ont pu être traités. Le taux de service moyen annuel se situe à 90%. 
 

Evolution du taux de service moyen des appels des c lients des 
Yvelines
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Accompagnement social  

···    FSL : Fonds Solidarité Logement 
 
Lyonnaise des Eaux porte un intérêt tout particulier à ses clients les plus démunis. L’entreprise agit 
au plan local comme au plan national pour améliorer son dispositif de solidarité et remplir au mieux 
ses missions de service public. 
Un dispositif d’aide aux clients démunis de Lyonnaise des Eaux a été initié en 2000 dans le cadre 
d’une convention «Charte Solidarité Eau» signée avec le Ministère de l’emploi et de la solidarité, 
l’AMF et la FNCCR. 
Aujourd’hui, le principe du guichet unique FSL (Fonds Solidarité Logement), instauré par la loi 
relative aux responsabilités locales d’août 2004, repose sur une gestion commune des différentes 
aides (téléphone, logement, gaz, électricité et eau). 
Par cette action, Lyonnaise des Eaux renforce ses engagements, tant sur le plan financier pour aider 
au règlement des factures d’eau, que sur les volets de maintien du service public et de pédagogie 
vis-à-vis des personnes en difficulté. 
En 2007 le Centre Régional des Yvelines a traité 68 dossiers de familles en difficulté et a abandonné 
à ce titre, près de 10 350 €. 
 

···    Surendettement 
 
Suite au  décret d'application relatif au rétablissement personnel et à la réforme du surendettement 
paru en février 2004, Lyonnaise des Eaux répond aux demandes de la Banque de France sur certaines 
dettes clients.  Ainsi,  28 dossiers de surendettement  ont été traités sur l’année 2007. 
 

···    Echéanciers  
 
Dans certains cas particuliers (familles en difficulté, ou  rencontrant temporairement des difficultés de 
paiement), Lyonnaise des Eaux peut proposer un échelonnement des paiements.  
Un échéancier est alors proposé au client pour l’aider à gérer le solde de sa dette.  
En 2007, il a ainsi été octroyé 2580 échéanciers à nos clients. 
 

Relève de compteurs d’eau : Annonce de la date de p assage du releveur  

Depuis 2003, le Centre Régional des Yvelines a mis en place la distribution en boîtes aux lettres d’un 
document global informant le client des dates de tournées dans la commune.  

En 2006, pour certaines communes nous avons opté pour un envoi personnalisé par courrier leur 
informant de la date de passage du releveur. Ce moyen de communication ayant rencontré un vif 
succès, il a été reconduit et élargi à d’autres communes sur l’année 2007. 

Les clients reçoivent donc un courrier personnalisé leur indiquant la date exacte du passage du 
releveur. 

 



LA QUALITE DU SERVICE 

Rapport annuel du délégataire – 2007 - Service des Eaux de la commune de Poissy  38 

Dégrèvement pour fuite  

 

En cas de fuite d’eau après compteur et de 
surconsommation, et en fonction des dispositions 
contractuelles avec les collectivités, les clients peuvent 
demander un dégrèvement sur leur facture d’eau.  

Le service Gestion clientèle prend en charge les 
demandes formulées par les clients : vérification des 
justificatifs de réparation de la fuite, traitement des 
dossiers de dégrèvement demandés aux tiers et émission 
des factures rectificatives. 

Le Centre Régional des Yvelines a répondu ainsi en 2007 
à plus de 660 demandes de dégrèvements (contre 600 en 
2006 et 360 en 2005) représentant pour Lyonnaise des 
Eaux un volume d’eau total dégrevé de près de  260 000 
m³.  

 

Magazine consommateurs : « l’Eau et Vous »  

 

 
Le magazine “ l’Eau & Vous ” diffusé à l’ensemble 
des clients directs et indirects, répond à leur forte 
attente en matière d’information. 
 
Le magazine instaure ainsi une relation de 
confiance et de proximité, de par la nature locale 
des informations apportées. 
Le magazine a été diffusé au printemps 2007, et il 
a été mis en place à la fin de l’année 2007 une 
newsletter via le site internet « leauetvous.fr » 
diffusée à plus de 7000 internautes. 

 
 

Ecoute client : 

···    Baromètre de satisfaction client  
Chaque année un baromètre de Satisfaction Clientèle est réalisé au niveau national par un 
organisme de sondage indépendant l’institut TNS Sofres. 

En 2007, 9310 clients particuliers ont été interrogés par téléphone, parmi lesquels 70% de clients 
directs, sur les différents  centres du territoire, du 11 juin au 13 juillet 2007 

Le panel de clients du Centre Régional Yvelines s’élève à environ 300 personnes. 
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RESULTATS  

Ces résultats couvrent l'ensemble des communes que regroupent le Centre Régional Yvelines et 
sont comparés à la moyenne nationale des autres Centres régionaux Lyonnaise des Eaux et de ses 
filiales. 
 

La consommation d'eau du robinet pour la boisson : 

En 2007, 66% de vos administrés déclarent boire de l’eau du robinet régulièrement  
ou occasionnellement (72% au national, 69%en 2006). 
L’eau du robinet bénéficie en effet d’une bonne image auprès de vos administrés :  

·  86% disent avoir confiance en l’eau du robinet (88% au national)  
·  95% considèrent qu’elle est bien contrôlée  (93% au national en 2007). 
·  88% considèrent qu’elle est sûre  (89% au national en 2007). 

 

Constat général au national 

On observe depuis quelques années l’augmentation continue de la consommation d’eau du robinet 
comme eau de boisson. Le Baromètre du CI.EAU de 2007 a enregistré un écart de 7% avec les eaux 
en bouteille au profit de la consommation d’eau du robinet 
L'eau du robinet coûte 100 à 300 fois moins cher que l’eau en bouteille, et permet d'économiser 
environ 10 kg de déchets par an et par personne. 
 

La qualité de l’eau du robinet 

Les buveurs réguliers ou occasionnels du Centre régional Yvelines  sont généralement satisfaits de 
la qualité de l’eau du robinet :  
Ils donnent une note moyenne de satisfaction de 6,9/10 (7,3 /10 au national). 
Des éléments de confort expliquent la consommation régulière ou non de l’eau du robinet : 

·  le goût reste un facteur de non consommation d’eau du robinet et d’insatisfaction 
·  la présence de calcaire est aussi un critère d’insatisfaction dans certaines zones de 

distribution 
Pas satisfaits    Satisfaits 

17%

19%

38%

83%

26%

62%

81%

91%

68%

74%

32%

9%

La pression

La limpidité

La constance de la qualité

La teneur en chlore

Le goût 

La teneur en calcaire
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La qualité du service 

La perception globale des administrés est en tendance de plus en plus positive depuis plusieurs 
années. 
 

Note moyenne sur 10 : �  Centre régional Yvelines  /  �  Au National 
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Le niveau de satisfaction du prix des services de l’eau du Centre Régional Yvelines  est de 5,8/ 10 (5,7 
au national, équivalent aux notes moyennes constatées dans l’univers des services) 
De façon générale, les administrés qui se sentent bien informés sur le prix du service de l’eau et de 
l’assainissement sont plus satisfaits du prix .Or, vos administrés sont encore moyennement satisfaits 
de l’accès et du contenu de l’information. Il s’agit d’un axe de progrès pour Lyonnaise des Eaux. 
 

    
Note moyenne  

sur 10   

Note 
moyenne sur 

10 

    Centre Régional Yvelines  2007   National 2007  

Bases   301   9310 

Facturation (clients directs) 7,2   7,3 
Relevé des compteurs 
 (clients directs) 7,1   7,1 

Prix  5,8   5,7 
Informations 4,7   4,9 
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L’image de l'organisme délégataire   

Enfin, l’image de l'organisme délégataire est perçue positivement 
 

    D'accord   
D'accord 

    Centre Régional Yvelines  2007   National 2007  
          
Bases   301   9310 

Sérieux 95%   94% 
Inspire confiance 89%   89% 

Est un organisme dont les 
choix et décisions sont 
conformes à l'esprit d'une 
mission de service public 

83%   83% 

Dynamique 81%   82% 
Transparent 76%   75% 

 
 
Ce baromètre national est complété par un questionnaire individuel remis aux clients à l’issue de 
chacune de nos interventions techniques. 

Site internet www.goutdeleau.com 

Soucieux en permanence de la qualité de l’eau 
dans les Yvelines, nous avons lancé  en 2006, à 
l’occasion de la Journée Mondiale de l’eau un 
baromètre client, par internet, afin de récolter les 
avis réguliers de notre clientèle sur sa perception 
de la qualité et du goût de l’eau.  
Des goûteurs d’eau volontaires répartis sur les 
communes distribuées par le centre Régional des 
Yvelines, goûtent l’eau à leur domicile et 
transmettent leurs observations sur le site 
www.goutdeleau.com. Les données sont analysées 
par les experts Qualité du centre, qui restituent les 
résultats aux goûteurs d’eau. 
Des modifications pourront ainsi être apportées au 
traitement de l’eau dans les usines de production, 
mais aussi dans le circuit de distribution. 
Les goûteurs d’eau volontaires reçoivent une 
formation à l’analyse des goûts de l’eau par les 
goûteurs d’eau professionnels du CIRSEE, le 
laboratoire de recherche de Lyonnaise des Eaux. 
On dénombre actuellement plus de 120 goûteurs 
d’eau inscrits. Ces clients sont régulièrement 
conviés à des réunions et des visites de sites 
(Usines, châteaux d’eau, Station d’épuration, 
Coulée verte). 
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Analyse des demandes clients  

Chaque contact avec un client (téléphone, visite, courrier, internet…) est enregistré dans le système 
d’informations clientèle et répertorié parmi une centaine de motifs différents. Une analyse statistique 
permet de suivre la nature des demandes, l’évolution du taux de réclamation et l’émergence de 
nouvelles attentes.  
La satisfaction de nos clients est la préoccupation majeure de la Lyonnaise de Eaux. Dans ce but, 
des formations sont offertes tous les ans, aux chargés de clientèle pour optimiser la qualité de 
réponse apportée aux clients et améliorer la relation clientèle sur le terrain. 
 
En cas de dysfonctionnement, le dossier est analysé par les personnes concernées afin de mettre en 
place des actions correctives.  
Le Centre Régional Yvelines a enregistré plus de 115 000 contacts clients en 2007 (tous modes de 
contacts confondus). 
Plus de 19 250 courriers clients ont été réceptionnés en 2007 (contre 15 600 en 2006 et 10 000 en 
2005). 
83% de ces courriers ont été traités sous un délai maximum de 5 jours.  
 
 

Répartition des modes de contacts clients 2007
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Nouvelles prestations 
 

�  Optimiser la gestion patrimoniale des réseaux d’eau  

 
Les réseaux d’eau des collectivités constituent un patrimoine invisible et pourtant immense et 
précieux à transmettre en bon état aux générations futures. Les 856 000 km de canalisations du 
réseau français sont estimés à 85 milliards d’euros. Or il peut se dégrader au fil du temps si rien n’est 
entrepris, entrainant des baisses de performance, des coupures d’eau plus fréquentes, des couts 
d’exploitation croissants et des pertes en eau. 
 
 
 
La gestion patrimoniale des réseaux d’eau constitue un double enjeu pour les collectivités : 

- Un enjeu économique : Comment investir chaque euro au bon endroit, au bon moment et 
uniquement là ? 

- Un enjeu environnemental : le volume annuel des 
fuites est estimé à 1 milliard de m³ pour 6 milliards 
de m3 d’eau distribués chaque année. Comment 
renforcer la lutte contre les pertes en eau ? 

 
Pour répondre aux attentes des collectivités, le Centre 
Régional des Yvelines de Lyonnaise des Eaux propose 
aujourd’hui une démarche spécifique et des outils 
innovants pour : 

- Mieux connaître l’état des canalisations 
- Diagnostiquer en continu et très rapidement des 

fuites sur le réseau  
- Bâtir un plan de renouvellement optimisé à 5 ans 

par analyse multicritère et planifier le 
renouvellement sur les 15 prochaines années 
selon vos objectifs de qualité de service 

 
 

Quelle que soit la taille et la complexité du réseau d’eau, Lyonnaise des Eaux peut proposer une 
solution sur mesure adaptée aux besoins de la collectivité. 
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�  Mieux connaître votre patrimoine réseau 

 
 
Pour mieux connaître votre patrimoine réseau, Lyonnaise des Eaux 
met à votre disposition deux outils novateurs : 

- notre Système d’Information Géographique (SIG) qui gère 
vos données patrimoniales (défense incendie, qualité de 
l’eau, historique des casses) 

- notre méthodologie SCANNER. Innovation Lyonnaise des 
Eaux, SCANNER diagnostique le niveau de corrosion interne 
et externe de vos canalisations métalliques sans interruption 
de service. 

 
 
 

 
 
 
Diagnostiquer en continu et très rapidement des fui tes sur le réseau  
 
Les fuites en eau sur le réseau de distributions sont dues aux 
fuites : 

- Les fuites visibles, qui parviennent à la surface du sol et qui 
sont détectables visuellement ; 

- Les fuites invisibles, non repérables visuellement (pertes de 
volume importantes) mais détectables par des techniques 
diverses comme la détection acoustiques 

 
Ces fuites représentent un impact environnemental et financier 
important et elles nuisent à la qualité de vie des riverains. 
 

 
AVERTIR est le système Lyonnaise des Eaux d’alerte et de veille 
permanente par télésurveillance du réseau. 
 
AVERTIR permet de bénéficier d’un diagnostic permanent et très 
rapide des fuites sur le réseau : votre réseau « téléphone » en 
cas de fuite. Il permet de lutter contre le gaspillage de la 
ressource en eau et d’allonger la durée de vie du réseau par une 
exploitation et un entretien de spécialiste : moins d’une semaine 
entre la détection de la fuite et sa réparation.  
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Renouveler et développer votre réseau en connaissan ce de cause 
 

 
Un renouvellement anticipé augmenterait significativement le 
coût du service. A l’inverse, le report des renouvellements 
nécessaires pénaliserait les générations futures tout en 
dégradant progressivement la qualité du patrimoine et le 
service rendu. Par exemple, l’apparition d’une fuite peut 
entrainer une dégradation accélérée ou une gêne significative 
pour la circulation si elle n’est pas réparée rapidement. De 
plus, des fuites répétées sur une canalisation la fragilisent. 
Une politique de renouvellement purement fonctionnel (qui 
consiste à maintenir le patrimoine en état de fonctionnement), 
n’est pas optimale car elle ne tient pas nécessairement compte 
du vieillissement et de ses incidences à long terme. 
 

 
Avec la méthode ANTICIPER développée par Lyonnaise des 
Eaux, vous élaborez la  meilleure politique de gestion 
patrimoniale de vos réseaux d’eau potable par une analyse 
multicritères des facteurs de vieillissement des canalisations 
comme la géotechnique ou l’hydrogéologie du milieu 
environnant, les vibrations et charges roulantes, le diamètre, le 
matériau… 

 
ANTICIPER vous permettra de disposer d’un véritable outil de 
planification du renouvellement des canalisations selon un ordre 
de priorité de remplacement sur un horizon court terme de 5 
ans. 
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Glossaire 
FP2E : Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat prévoit qu’ils feront obligatoirement et 
automatiquement retour à la collectivité au terme de l’affermage, en principe de manière 
gratuite. Ils se caractérisent par le fait qu’ils sont nécessaires à l’exploitation du service. Ils sont 
considérés comme étant la propriété de la collectivité dès l’origine, même s’ils ont été financés 
ou réalisés par l’exploitant (CE, 23 mai 1962, Société financière d’exploitations industrielles, 
rec. CE, p.342) 

Les biens de reprises sont ceux qui peuvent être repris par la collectivité en fin de contrat, 
moyennant un prix et sans que le fermier puisse s’y opposer. Le fermier est censé être 
propriétaire de ces biens pendant toute la durée du contrat et jusqu’à l’exercice effectif de son 
droit de reprise par la collectivité (TC, 2 décembre 1968, EDF, rec. CE, p.803, JCP 1969, n° 
15908, note J.Dufau). 

Le taux d’interruption de service non programmées correspond au nombre total d'interruptions 
non programmées affectant plus d'un branchement pour 1000 habitants 
Une interruption programmée n’ayant pas fait l’objet d’une information préalable auprès des 
usagers 24 h au moins à l’avance est considéré comme non programmée.au nombre de 
débordements ou d’inondations survenus dans les locaux des usagers pour 1000 abonnés. 

Le taux de conformité des analyses bactériologiques DDASS correspond au nombre d'analyses 
bactériologiques conformes sur le nombre d'analyses bactériologiques réalisées 

Le taux de conformité des analyses physico-chimiques DDASS correspond au nombre 
d'analyses physico-chimiques conformes sur le nombre d'analyses physico-chimiques 
réalisées. 

L’indice linéaire de pertes et d’eau consommée non comptée correspond au ratio entre le 
volume de pertes (c'est-à-dire la différence entre le volume mis en distribution et le volume 
consommé autorisé) et le linéaire de réseau de desserte  

La politique patrimoniale du réseau est un indice chiffré de 0 à 100 qui est attribué selon la 
qualité des informations disponibles sur le réseau de collecte des eaux usées. De 0 à 60 les 
informations visées sont relatives à la connaissance du réseau (inventaire), de 70 à 100 elles 
sont relatives à la gestion du réseau. 

L’indice d’avancement de la protection de la ressource correspond au niveau d’avancement 
(exprimé en pourcentage) de la démarche administrative et opérationnelle de protection du ou 
des points de prélèvement dans le milieu naturel d’où provient l’eau potable distribué. 
La valeur de l’indicateur est fixée comme suit :  
0% aucune action 
20 % études environnementales et hydrogéologiques en cours 
40 % périmètre défini (étude hydrogéologique terminée) 
50% dossier déposé en préfecture 
60% arrêté préfectoral signé 
80% arrêté préfectoral mis en œuvre (acquisition de terrains, publicité foncière des servitudes 

et travaux terminés.) 
100% arrêté préfectoral mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi d’application. 

Le rendement net d’utilisation de la ressource correspond au ratio entre, d’une part le volume 
consommé autorisé augmenté des volumes vendus en gros à d’autres services publics d’eau 
potable et d’autre part le volume produit augmenté des volumes achetés en gros à d’autres 
services publics d’eau potable 
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Le taux de réclamations reprend les réclamations écrites, relatives au service de 
l’assainissement collectif, de toute nature à l’exception de celles relatives au niveau de prix. 
Elles comprennent notamment les réclamations réglementaires, y compris celles liées au 
règlement de service. Le nombre de réclamations est rapporté au nombre d’abonnés divisés 
par 1000. 

La formule de calcul du taux d’impayés sur les factures de l’année N-1 au 31/12 de l’année N 
est la suivante : = (Montant d’impayés TTC au 31/12/N des factures émises au titre de l’année 
N-1) / (Chiffre d’affaire TTC facturé (hors travaux) au titre de l’année N-1) X 100 
 


